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Seule une commune wallonne
a sanctionné des mineurs

Au rayon des infractions les plus
couramment sanctionnées, l'UVCW constate que "le

Depuis 20l 3, les mineurs de plus de 14 ans peuvent station/tement et la salubrité publique (gestion des dé-
fair!' l'ohjet cI'une samtion aclministrative. "Nous chc:s; so/!t satlSsUlp~i;œ largement en tête. ViemU!/It.en-
col/statons assez étonnamment que pannÎ les 103 com- SUIte les mfructwtlS Ilees a~ tapage, aux amma.ux dlVa-
IllUnes nous ayant donné leur orientation sur la ques- .qu~mt (!u dnnl!ereux et rll en!"''C't1en~lesT'mpnetes. n'r·
tion, .'ieulement 39 ont introduit cette lames mi"~ctlOns du typ~ deg/'Udallon,. v?ls ou /till/l'es
OppOlTWlité dans leurs règlement~. Et /'('.~"t~lte1lt.(~tJl/lement.mUL~ ne .'iont statlstlquemellt Jlus
pal7ni ces 39 communes, 35 nous un- aussI representatlVes .
noncent n'alloil' jamais tàit usage de
cette di.\po.\ltùm /'(~qlementaire.. L'ne
seule nollS informe avoir inPigé 8 sanc-
tions à des mineurs de moins de ] 6 ans
en 20] 6", explique l'LT\'CW.

• Les sanctions administratives
communales (Sac) sont surtout appliqués
pour le stationnement et l'insalubrité.

Rend, ues possibles depuis 2009,les Sac (sanctions
administratives communales) ont été renforcées
par le gouvernement fédéral en 2013. Ces sanc-

tions permettent aux commlmes de ne plus recourir il
la justice pour certains types d'infractions (dégrada-
tions du mobilier urbain, coups et blessures volontai-
res' tapage. voie de fait, injures, vols simples. graflitis,
~tationnement. déplÎts sauvages tle déchets, ete.).
Pom savoir conmlent les communes wallonnes utili-
sent ce nouveau dispositif, l'Union des villes et Com-
munes de VI'allonie (Uve\-V) a mené une grande en·
quête. Elle a inteIT'Ogé262 COIllIllunes.Près de 50 W,
d'entre elles y ont répondu. Quels sont les constats
principaux?

ILes peines
de police

Avant l'an;vée des Sac en ] l)<}'l,les communes
avaiem recoul'Saux peines de police pour sanctionner
ce genre d'incivilités. La pmO::l;dureétait beaucoup
plus lourde cal' les peines devaient être rendues par
un juge. La sinlplicité des sanctions administratives
mmmunales a séduit. Désillmais, 10 !\" à [lt'ine des
communes ont encore recours aux peines de police.

2 Les
mineurs

3La prestation
citoyenne

En 2013 était également introduite la notion de
prestation citoyenne. Il s'agit d'un mécanisme équi-
valent à œltû des peines de travail infligées par un tri-
bunal mais appliqué id au niveau des sanltions admi·
nislraLives. Celle preslalion ne peUl pas excéder
trente heun~s. "PW11lile.l'1]Ilmmmune.~ répondant à lu
question truitée, seulement 20 ont déjà eu recours à des
prestations citoyemles Cr!lieu et place de l'amende." Pour

l'lJVCW, el' non· suœès s'explique par le fait que cette
mesme "chevauche trÈsfortement le mécanisme de mé-
diation déjà bien établi et qui pel'met déjà l'exécution de
prcstations réparrltl·ices".

4Le
stationnement

L'introduction dans les Sac des infractions de sm·
tionnement a, pal' mntre, connu un sueo::èscroissant.

"Pour l'atlllée 2016. 9] communes ont
procédé à une mise cn place d'un sys~
tbne de poursuites administratilJes des
infi'actiolls Cil matière dl.' stationne-
ment poUl' 24 nous afPrmUlrt ne pas en-
core m!où' fl'Unchi cette étape."

5 Les infractions
le plus souvent sanctionnées
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33%
Des Sac

Un tiers des Sac en WallDnie
concerne des infractIOns liées à
la salubrité publique (la gestiDn

des déchets)
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